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Les chiffres-clés de l'apprentissage : Baromètre de
l'artisanat ISM-MAAF (septembre 2024) : 
203 570 apprentis en entreprise artisanale pour l’année 2022/2023 (+ 5%)

Ce baromètre ISM-MAAF dévoile le bilan de l’apprentissage dans 
l’artisanat pour l’année scolaire 2022-2023. En hausse de 5 %, le 
nombre d’apprentis accueillis et formés en entreprise artisanale 
de moins de 20 salariés poursuit sa progression. La bonne dyna-
mique de ces dernières années et certaines mesures de la réforme 
de 2018 permettent à l’apprentissage en artisanat d’accueillir des 
profils plus variés. Cette plus grande inclusivité conduit notam-
ment à une élévation du niveau des diplômes et à une forte diver-
sification des parcours. L’apprentissage à un métier de l’artisanat 
est une voie de plus en plus prisée par les jeunes en reconversion 
ou réorientation, grâce à l’attractivité de certains de ses métiers 
(coiffure, pâtisserie, fleuristerie, métiers du bois…).

En formant 22 % du total des apprentis, l’artisanat occupe une place centrale pour accompagner et former les jeunes et les mener 
de plus en plus sûrement vers l’emploi avec un taux record d’emploi à 6 mois de 67 %.

• Depuis 2018/19, le nombre d’apprentis en entreprise artisanale a progressé de 36 %.

• Forte diversification et élévation des niveaux de diplômes dans tous les secteurs : +126 % d’apprentis en formation post bac 
depuis 2018.

• Diversification des profils avec une part d’apprentis de + 25 ans qui double sur 4 ans.

• Une filière toujours synonyme d’insertion : 67 % des jeunes formés sont en emploi 6 mois après leur diplôme.

Le nombre d’apprentis en entreprise artisanale poursuit sa progression : ce sont plus de 203 000 jeunes qui ont ainsi pu être
formés à l’artisanat en entreprise au cours de l’année scolaire 2022/2023. Globalement, depuis 2018/19, le nombre d’apprentis a 
progressé de 36 %. En 2022/2023, l’artisanat connaît une dynamique moins soutenue (+5% contre +14 % l’année passée) mais 
reste en pointe dans la professionnalisation des jeunes : ses entreprises forment 22 % du total des apprentis.

La hausse du nombre d’apprentis est principalement due à l’artisanat des services (+ 9 %) et de la fabrication (+ 8%). Les 
effectifs sont en baisse pour le secteur de l’alimentation (- 3 %), qui reste pourtant parmi les secteurs les plus impliqués 
dans l’apprentissage. En hausse de 8 % l’année dernière, le secteur de l’alimentation accuse cette année une baisse de 3 % de 
ses effectifs. En cause, une baisse des apprentis en boulangerie (- 3 %) et en boucherie charcuterie (- 10 %). Très investi dans 
l’apprentissage, ce secteur a peut-être atteint un plafond.

Depuis 2018-2019, le nombre d’apprentis de l’artisanat préparant un diplôme de l’enseignement supérieur a plus que doublé
(+ 126 %) et près d’un apprenti sur cinq (18 %) prépare désormais un diplôme post-Bac (la part était de 11 % avant la réforme de 
2018).

Si une majorité d’apprentis prépare un diplôme de niveau 3 de type CAP (61 %), la réforme a ainsi permis une forte progression de 
l’apprentissage dans les niveaux post-bac.

Les parcours de reconversion et les entrées plus tardives en apprentissage (après réorientation par exemple) ont été facilitées par 
l’ouverture de l’apprentissage aux 26-30 ans. Globalement, on constate dans l’artisanat comme dans les autres domaines un vieil-
lissement de l’âge des apprentis. La proportion d’apprentis de moins de 18 ans est désormais de 42 % (contre 47 % en 2018/19).

Les diplômes les plus attractifs pour les jeunes adultes en reconversion sont les diplômes de service (coiffure, fleuristerie, ambu-
lance), de la pâtisserie ou du bois (menuiserie, charpente).

On observe une féminisation progressive de l’apprentissage dans l’artisanat dans l’ensemble des secteurs, et en particulier dans 
celui de l’alimentation (la part des apprenties est passée de 30 % à 36 % depuis 2018 – 2019) et dans celui de la fabrication 
(de 16 % à 26 %). Ces dernières années, la part des femmes apprenties a particulièrement progressé dans la pâtisserie (53 % 
d’apprenties contre 44 % en 2018 – 2019) et la prothèse dentaire (61 % d’apprenties contre seulement 49 % en 2018 – 2019).



Taxe foncière sur panneaux photovoltaïques
Les terrains non cultivés employés à un usage commercial ou 

industriel sont passibles de la taxe foncière.

Sont considérés comme des terrains « non cultivés » les terrains 

dont la culture est une activité accessoire. 

Les terrains sur lesquels est exploitée une centrale photovoltaïque 

doivent être regardés comme des terrains non cultivés employés à 

un usage industriel et donc passibles de la taxe foncière, même s’ils 

servent au pâturage de bovins, dès lors que cette dernière activité 

n’est qu’accessoire.

Au cas d’espèce, il avait été procédé à l’ensemencement des terrains en vue seulement de faire pâturer des trou-

peaux d’ovins, pour assurer leur entretien, dans le cadre d’une convention rémunérée conclue avec un agriculteur.

Boire ou bosser, il faut choisir
La prise en compte des faits et du dossier personnel du salarié 

est déterminante pour décider si un état d’ébriété justifi e un li-

cenciement pour faute grave.

Les faits : Le salarié se présente pour prendre son poste de travail 

avec un retard de plus de 2 heures.

L’alcootest réalisé, conformément aux dispositions du règlement 

intérieur, est positif.

Aussi, cet état d’ébriété rendait nécessaire son éviction de l’atelier.

Pour autant, ces faits ne rendaient pas impossible le maintien du salarié dans l’entreprise et ne constituaient 

pas une faute grave et ce pour plusieurs raisons : 

Ü Il s’agissait d’un fait isolé

Ü Le salarié n’avait aucun antécédent disciplinaire

Ü Son ancienneté était supérieure à 10 années

La décision : Le licenciement prononcé reposait néanmoins sur une cause réelle et sérieuse.

lalaririé é dada  l l’e’entnt isis etet tititutuaiai t t 

Pas de préjudice automatique si l'employeur 
omet de remettre les attestations
La seule absence de remise par l’employeur des attestations d’exposition aux produits chimiques cancéro-

gènes et à l’amiante au salarié n’entraîne pas un préjudice pour ce dernier ouvrant droit à une indemnisation 

automatique.

L’histoire :  Des salariés engagés chez Enedis (ex EDF-GDF), ayant fait valoir leur droit à la retraite demandent 

des dommages-intérêts pour manquement de l’employeur à son obligation de délivrance de l’attestation d’exposi-

tion à l’amiante et de l’attestation d’exposition aux produits cancérogènes.

La décision : La Cour de cassation estime que l’absence de remise par l’employeur des attestations n’est pas 

contestée, et que les salariés ne justifient pas de leur côté d’un préjudice en découlant.

Une solution identique a été retenue dans un arrêt du même jour à propos du suivi médical et de la visite médicale 

de reprise à la suite du congé maternité. De sorte que, en cas de non-respect par l’employeur des règles en la 

matière, la salariée doit démontrer l’existence d’un préjudice.
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DIVERS

DIVERS

è Vds RENAULT TWINGO 2 Phase 1 – 
1,2 lev 16 v – Année 2009. 84050 Kms. 
Idéal jeune conducteur.  CT OK – 2 pneus 
avant neufs. Plaquettes avant neuves. 
Vidange OK Clim – vitres électriques.
PRIX : 4600 €. Tél. 06 49 79 71 70

EMPLOI / STAGE

è JH 20 ans recherche maître appren-
tissage pour CAP METALLIER. Très 
sérieux et très motivé. CV et lettre de 
motivation disponibles à la CAPEB 66 : 
cecile.bellemain@capeb66.fr
Contact : Allan Chiff re : 06 22 12 58 87

è Homme 36 ans en reconversion, 
cherche stage en alternance monteur, 
dépanneur frigoriste de fi n août 2024 à 
avril 2025. Sérieux, fi able et dynamique. 
Tél 06.84.49.90.89

è Pour reconversion professionnelle, 
personne recherche stage d’observation 
non rémunéré en BIJOUTERIE. Très 
bonne présentation, sérieuse et motivée.
Contacter : 06 58 64 39 25

VENTE / LOCATION

è Suite départ a la retraite, vente en 
l’état :
BETONNIERE AT 350 ORANGE
Marque : ALTRAD
Moteur thermique marque HONDA
tractable trés bon état
ECHAFAUDAGE ROULANT EN ALUMI-
NIUM SECURISE
Marque:EQUIP ‘ WURTH
LONGUEUR =  2,95 m par plateau
(6 plateaux)
HAUTEUR   = 13,40 m
Contact : 06 74 39 01 75

è Artisan vend, suite à départ retraite, 
parcelle de 1149 m2 avec hangar/bureau/
sanitaire de 138 m2 au RDC, habitation 
T5 au-dessus même superfi cie et 450 m2 
restant de terrain constructible et divisible 
Climatisation réversible.1 portail pour le 
hangar et 1 portail pour le jardin. DPE  en 
cours. Hangar aménagé avec outillages 
de plombier/chauff agiste et autres divers, 
dans une zone artisanale et pavillonnaire. 
prix de vente : 330 000 €  téléphone 04 68 
53 38 24. Port: 06 10 71 82 20

Petites AnnoncesLes formations à venir à la Maison de l’Artisan

- Ambulanciers :
Ü Recyclage AFGSU2 : 27 Septembre

- Taxis :
Ü Formation Continue : 10-11 Décembre 2024 

Ü Formation Continue : 14-15 Janvier 2025 NOUVELLE DATE !

Ü Formation Continue : 11-12 Février 2025 NOUVELLE DATE !

Ü Capacité Professionnelle Conducteur Taxi «initiale» : 07 au 25 Octobre 2024

- Esthétique :
Ü Stage Indien 3 en 1, un rituel de bien être « exotique » :
Abhyanga pour le corps, Mukabhyanga pour le visage et le Pedabhyanga pour les 
pieds au bol Kansu : 13-14 Octobre 2024 animé par Catherine Lair

- Bâtiment :
Ü Manipulation fl uides frigorigènes : 23 au 27 Septembre

Ü QUALIBOIS AIR : 24 au 26 Septembre 2024

Ü Réglementation GAZ : 01-02 Octobre
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